
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 07/10/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Communauté d'agglomération :
CA GRAND CHAMBERY (n° de SIRET 20006911000019)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 07/10/2022 le montant de 374 706,76  €
est attribué au bénéfice de la communauté d'agglomération au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur
ajoutée, correspondant à 15 100,68 € pour les dépenses de fonctionnement et à 2 269 139,52 € pour les dépenses
d’investissement réalisées au cours de l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il n'a pas été retiré de dépenses lors du calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 07/10/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

CA GRAND CHAMBERY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : EAU GRAND CHAMBERY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSAINISSEMENT GRAND CHAMBERY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : TRANSPORTS URBAINS GD CHAMBERY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : OM BAUGES GRAND CHAMBERY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : CA GRAND CHAMBERY 2 284 240,20 € 374 706,76 €

dont dépenses d'investissement 2 269 139,52 € 372 229,65 €

2315 Installations, matériel et outillage techniques 1 098 636,95 € 180 220,38 €

202 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents
d'urbanisme

32 580,30 € 5 344,50 €

2313 Constructions 179 599,52 € 29 461,48 €

2188 Autres 487 596,06 € 79 985,25 €

21838 Autre matériel informatique 48 605,26 € 7 973,22 €

215731 Matériel roulant 397 320,66 € 65 176,48 €

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 21 060,37 € 3 454,76 €

2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 3 740,40 € 613,58 €

dont dépenses de fonctionnement 15 100,68 € 2 477,11 €

615221 Bâtiments publics 2 909,04 € 477,21 €

615231 Voiries 12 191,64 € 1 999,90 €

TOTAL 2 284 240,20 € 374 706,76 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 07/10/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

CA GRAND CHAMBERY

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : EAU GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSAINISSEMENT GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : TRANSPORTS URBAINS GD CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : OM BAUGES GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : CA GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 07/10/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

CA GRAND CHAMBERY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget annexe : EAU GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSAINISSEMENT GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : TRANSPORTS URBAINS GD CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : OM BAUGES GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : CA GRAND CHAMBERY 848 956,18 €

dont dépenses d'investissement 848 956,18 €

2315 Installations, matériel et outillage techniques 776 595,98 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 776 595,98 €

3551-
1

CP11 F. F044A405 22 18000408 DU 28/04/22 SER TPR-F22501-securisation carrefour rue Ducretet/Nant Bru 38 519,80 €

3995
-1

FAC. 91302-22-04-12 DU 21/04/2022 CP15 CARL043364 FME travaux rehabilitation egouts unitai 143 685,00 €

4514-
1

FAC. 91302-22-05-13 DU 25/05/2022 CP17- CARL043364 FME travaux rehabilitation egouts unitai 108 328,05 €

4675
-1

FAC. 1195682378 DU 22/06/2022 VAGG2105 - ROUTE DE LA LEYSSE - BAY 23 480,64 €

4855
-1

FAC. 22019-LOT1-CP01 DU 20/06/22 CP1 VOI CP 1 22-019 GARATROU LOT1 TF PART VOI 62 469,18 €

4967
-1

FAC. 22019 - LOT1 - 30/06/2022 CP2 VOI 22-019 GARATROU LOT1 TF PART VOI 224 713,18 €

4969
-1

FAC. 374-30 CERTIF 01 DU 07/07/2022 CP1 22031 COVOITVI ENGT MDB VILLARCHER 65 505,12 €

5115-
1

FAC. 2207048 DU 18/07/2022 CP5- CARL046017 GPE Curienne Le fornet D21 devoiement re 26 294,30 €

5601-
1

FAC. 91302-22-06-14 DU 29/06/2022 CARL Num CARL043364 FME travaux rehabilitation egouts unitai 83 600,71 €

2188 Autres 26 754,00 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 26 754,00 €

4951-
1

FAC. 23407 DU 21/06/2022 COMMANDE COMPOSTEURS COLLECTIF BOIS 26 754,00 €

2313 Constructions 45 606,20 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 45 606,20 €

5831-
1

FAC. FACT-122 DU 27/07/2022 CL/OP8-2022 syst gest des eaux de renouv 45 606,20 €

TOTAL 848 956,18 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 07/10/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

CA GRAND CHAMBERY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : EAU GRAND CHAMBERY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSAINISSEMENT GRAND CHAMBERY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : TRANSPORTS URBAINS GD CHAMBERY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : OM BAUGES GRAND CHAMBERY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : CA GRAND CHAMBERY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 07/10/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

CA GRAND CHAMBERY

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : EAU GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSAINISSEMENT GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : TRANSPORTS URBAINS GD CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : OM BAUGES GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : CA GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


